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Axe 5. Assurer un pilotage partenarial et inclusif du projet 

Orientation stratégique 5.1. S'assurer de la cohérence du projet en continu 

Action nom Poursuivre la concertation engagée avec les habitants dans le SD3B pour les nouvelles 

actions du programme PVD 

Action n° 5.1.2. 

Statut En projet  / Validée  / Engagée  

Périmètre d’application Commune 

Niveau de priorité Fort  / Médian  / Faible  

Maître d’ouvrage  Commune 

Description de l’action Poursuivre la concertation menée avec les habitants initiée lors de l’élaboration du 
SD3B. Chaque action du programme (le cas échéant) bénéficie d’une concertation 
appropriée, à mettre en place au moment opportun. 

Partenaires Habitants, usagers du territoire 
Associations 
Acteurs locaux 

Dépenses prévisionnelles 
(HT) 

Essentiellement du Temps agents 
Financement d’animation de prestations au cas par cas. 

Plan de financement 
prévisionnel (HT) 

Sans objet à ce stade. 

Calendrier 

 
Lien autres programmes 
et contrats Territorialisés  

SD3B et Schéma d’Aménagement du littoral 
Convention Territoriale Globale 
Projet Alimentaire Territorial 
Contrat de Relance et de Transition Energétique du TCO 
Programme Local de l’Habitat du TCO 
Projet de Territoire du TCO 

Lien autres actions du 
programme 

Toutes. 

Concertation Travail de mise en œuvre partenarial : comités techniques, comités de projet, liens 
continus 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation  

Suivi de la concertation menée par action 

5.1.2. 

Concertation habitants 
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Conséquence sur la 
fonction de centralité 

Permettre la co-construction des projets dans leur définition, en fonction des publics 
concernés. Favoriser la compréhension et l’adhésion des habitants/usagers au projet 
global. 

Annexes Sans objet. 

 


